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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 45, insérer l'article suivant:

Les deux premières phrases du premier alinéa de l 'article L.861-2 du code de la sécurité sociale 
sont ainsi rédigées.

« Le revenu fiscal de référence est pris en compte pour la détermination du droit à la protection 
complémentaire en matière de santé, après déduction des charges consécutives aux versements des 
pensions et obligations alimentaires, à l'exception du revenu de solidarité active, de certaines 
prestations à objet spécialisé et de tout ou partie des rémunérations de nature professionnelle 
lorsque celles-ci ont été interrompues. Toutefois à titre dérogatoire, seules  les ressources des 3 
derniers mois peuvent être prises en compte pour l'ouverture du droit. Un décret en Conseil d’État 
fixe la liste de ces prestations et rémunérations, les situations dans lesquelles ne sont prises en 
compte que les ressources des trois derniers mois ainsi que les modalités particulières de 
détermination des ressources provenant d'une activité non salariée."

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le système actuel d’évaluation des ressources sur douze mois glissants est à la fois complexe pour 
les demandeurs, dans un contexte de montée du travail précaire (temps partiel, employeurs 
multiples, alternance de périodes de chômage et d’emploi), et lourd pour les services instructeurs, la 
vérification des pièces étant faite manuellement pour l’essentiel. Pour les personnes ayant plusieurs 
employeurs et enchaînant les contrats de courte durée, les dossiers, à renouveler chaque année, 
peuvent atteindre plus d'une centaine de pages.

Cet amendement propose donc d’utiliser plutôt le revenu fiscal de référence de l’année n-1, en 
mobilisant toutes les possibilités de transmission dématérialisée et d’interconnexion avec les 
services fiscaux comme cela peut déjà exister pour les revenus figurant sur la déclaration pré 
remplie de l’impôt sur le revenu. Cette piste est d’ailleurs suivie par le SGMAP (Secrétariat Général 
pour la modernisation de l'action publique) dans le cadre de l’expérimentation qu'il mène 
actuellement en Loire Atlantique et en Seine-et-Marne sur le non-recours aux droits sociaux
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Cette solution allégera considérablement l’instruction des dossiers en supprimant l’examen des 
ressources des douze derniers mois.

Le seul inconvénient est « l’effet retard » qui peut intervenir en cas de changement brutal de 
situation (licenciement, divorce, etc.). Dans ces cas là, il serait possible, à titre dérogatoire, d’ouvrir 
les droits en se basant sur les justificatifs de ressources des trois mois précédant la demande.


